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forfait hospitalier
Question écrite n° 126553

Texte de la question

M. Gérard Menuel attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur l'inquiétude
exprimée par de nombreux concitoyens suite à un message largement diffusé sur internet. Ce dernier fait état
d'un projet de loi concernant les conditions des hospitalisations en chambres particulières et indique qu'un forfait
de 45 euros serait facturé aux patients désirant obtenir une chambre individuelle à l'exception des patients
bénéficiaires de la CMU et de l'AME qui en seraient exonérés. Il lui demande de bien vouloir confirmer ou
démentir cette information.
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